
C e n t r a l i s a t i o n  e t  D é c e n t r a l i s a t i o n  

Niveaux d 'organisation 
par René PASSET 

Dans un chapitre de son ouvrage "L'économique et le vivant" intitulé "L 'organisation sociale et la reproduction ", après a voir 
examiné les différents types d'organisation, montré l'interdépendance du tout et des parties et l'indissociabilité de la reproduc
tion de la sphère économique de celle du milieu social, René Passet affirme, dans l'articulation des finalités, le primat de l'utilité 
sociale et de la finalité du tout sur celle des sous-systèmes. Il montre que la logique du marché ne peut assurer la reproduction 
du milieu naturel ni la reproduction de la ressource humaine. "Ce n 'est" écrit-il "qu'au seul niveau de /'Ecosphère, qu 'on peut 
détecter les normes de reproduction de celle-ci". Et il situe le champ légitime du calcul économique dans les limites des 
contraintes liées à la reproduction du vivant. Ceci le mène à examiner la décentralisation par niveaux d'organisation et les 
limites de la centralisation. Nous donnons textuellement ici la dernière partie de ce chapitre. eJ 

LES LIMITES 
DE LA CENTRALISATION 

Le vivant et le social font apparaître 
les l imites de la centralisation 

• Au sein d'un organisme, chaq u e  n iveau 
d'organisation - organe ou cel lu le - reçoit 
et d iffuse très exactement toute et seule

ment l ' i nformation qu i  l u i  est nécessaire pou r  
accompl ir  s a  fonction , e t  fai re connaître ses 
besoins à l 'ensemble auquel i l  appartient .  

Des 20 000 i nformat ions-seconde reçues 
par le corps humai n ,  seul  qu i  peut être traité 
à un certa i n  n iveau  d 'o rg a n i s at i o n , sans  
mettre en cause l 'équ i l ibre du système,  l 'est 
effectivement. 

Le pri ncipe d'équifinalité s ign if ie que : "un 

système peut, selon les aléas, difficultés, 

résistances qu 'il rencontre, utiliser diffé
rentes stratégies pour atteindre un même 

but, et que plusieurs systèmes semblables 

peuvent atteindre les mêmes fins par des 
moyens différents " (E .  Mori n ) .  

L ' i nformat ion  const i tuant  l e  moyen que  
possède un  n iveau d'organisation d'ag i r  sur  
les  au t re s ,  n o u s  t i r e r o n s  d e  c e  d o u b l e  
constat l ' idée : 
- que la q uantité de contrainte déployée à 
chacun de ces n iveaux correspond toujours 
au strict m in imum indispensable pou r  assu
rer l 'émergence de la f inal ité de n iveau supé
rieu r ; 
- et que sont préservés les degrés de l iber
té permettant  les adaptat ions nécessai res 
aux aléas et au changement. 

Le vivant nous ense igne  encore qu ' une  
organisation qu i  se complexif ie e t  se central i 
se, accroît ses performances et son autono
mie vis-à-vis de son environnement, mais se 
frag i l i se en m ê m e  t e m p s .  S o u m i s  à u n e  
agress i o n ,  l e s  o rgan ismes dépou rvus  d e  
systèmes n e rveux central se régénèrent  : 
l ' é to i l e  de m e r  a m p utée reco ns t i t ue  ses  
branches ; l 'embryon d'ours in  sect ionné don
ne naissance à deux. i ndividus . . .  alors qu'at
teints en un poi nt vital , les organismes plus 
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évolués s'effondrent .  A la l imite ,  une  seu le  
agression local isée suffi rait pour qu 'un orga
nisme i ntégralement central isé soit condam
né à d isparaître. Un équ i l ibre doit donc être 
trouvé entre le supplément d'autonomie et le  
surcroît de frag i l ité que confère la centralisa
tion .  
• L 'observa tion d u  social conf i rme cette 
i n d i c at i o n .  "L 'Eta t ce tte m a chine len te,  

bête et  corrompue " (Spencer ) , s e  rév è l e  
i neff icace à part i r  du  moment où  i l  tente d e  
tout contrôler. P lus  s e s  moyens d ' informa
t ion et d'act ion se concentrent ,  et p lus  u n e  
agress ion  o r ientée s e  révè le  suscept i b l e  
d e  l e  para lyser. Les  f i r m e s ,  après  avo i r  
expér i m e nté l e s  poss i b i l i tés d e  con t rô l e  
par le  centre q u e  l e u r  conférait l 'ord in ateu r, 
n 'ont pas tardé à comprendre à que l  po int  
ce la  l es  renda i t ,  e n  même temps ,  v u l n é 
rables a u x  e ntrepr ises réso lues  d ' un  pet it  
n o m br e  d ' h o m m e s  c o n t rô l a n t  q u e l q u e s  
points stratég iques ; d'où la  vogu e  actue l l e  
d e  l ' i nformat ique répart ie . . .  

D ' u n  p o i n t  d e  v u e  p l u s  t h é o r i q u e ,  
Couffignal soul igne que les i ndividus réagis
sent de tro is  façons d ifférentes - adapta
t ion , lutte ou fu ite - à la contrainte sociale.  I l  
m et a l o rs e n  é v i d e n c e  l ' e x i s t e n c e  d ' u n  
n iveau d e  contrainte critique à n e  pas dépas
ser sous p le ine d ' inefficacité . Le respect de 
cette l i m i te suppose un certa i n  d e g ré d e  
décentralisation : "il est de mauvaise cyber

nétique de confier le choix des buts à des 

hommes ignorants des conditions de l'exé

cution du milieu ". 

Tabato n i  et J a r n i o u  démont ren t  q u ' o n  
rédu it l ' i ncertitude d 'un système d'organisa
t ion - donc qu'on accroît son efficacité -
en renforçant l 'autonomie de décis ion de ses 
organes et en accompagnant cette autono
m i e  des moye n s  (stocks , rése rves ,  res 
sou rces po lyva lentes . . .  ) l u i  att r ibuant  u n e  
portée rée l le .  

Cela confère une  importance particu l iè re 
aux acteurs locaux qu i  doivent affronter l ' i n 
certitude de l 'environnement. 
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CENTRALISATION 
ET DÉCENTRALISATION, 

• Deux conceptions complémentaires et 
non antagonistes. 

D a n s  ce t te  o p t i q u e ,  c e n t r a l i s a t i o n  et 
décentra l isat ion n 'apparaissent p lus comme 
antag o n iste s ,  mais révè len t ,  au contra i re ,  
leur  complémentarité : 
- l a  décentra l i s at i o n  d ' u n  syst è m e  n ' est 
concevab le  s a n s  désart i c u l at i o n  et  p e rte 
d' identité, que dans la  mesure où e l l e  s'ac
compagne de la maîtr ise, par le  Centre ,  de 
l ' i nformation et du  pouvo i r  d ' impuls ion i ndis
pensables au maint ien de la  cohérence du 
tout : o n  le vérif ie ,  par exemple,  au n iveau de 
l 'ent repr ise ,  où la m u lt ip l icat ion  de  pet ites 
u n ités de production d isséminées dans l'es
pace n 'a  été réal i sab le  qu 'à  la  fav e u r  des 
pos s i b i l i tés de  com m u n icat ion  et d e  com
mande à d istance qu 'apportait le développe
ment de l ' i nformat ique ; 
- ma is ,  réc i p roq u e ment ,  l a  centra l isat ion 
qui  se poursuit sans décongestion d u  centre 
par la périphér ie s'achemine vers les l imites 
de len teur, de l ou rd e u r  et d ' i neff icac i té au 
te rme desque l l es  se p rof i l e  la  paralys ie et 
l 'effondrement du système.  

Le p rob lème n 'est  donc pas de savo i r  si 
on  central ise ou  s i  on décentra l ise tout (ce 
q u i  fait alterner la  bu reaucratie paralysante 
et l ' i ncohérence anarch ique) ,  mais de déter
m iner  ce qu 'on central ise ou décentral ise et 
à que l  n iveau. 

• Le principe de la décentral isation 
par niveau d'organisation 

Le principe paraît être que toute décision 
devrait être prise "au" et "par le " n iveau d'or-

(·'>) Le texte que nous publ ions est extrait inté
g ra l e m e n t  de l ' o u v ra g e  de R e n é  PA S S ET. 
L 'économique et  le vivant, Paris 1 983 ,  Payot 
avec l 'aimable autorisation de l 'auteur  et de l'édi· 
leur. 
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g a n i sat i o n  o ù  e l l e  déve loppe  ses  consé
quences ; "p l us "  e t  "moins"  son t  également 
néfastes : 
- régir par le haut les activités d'agents ou de 
groupes concernant des domaines où i l s  ne 
mettent en cause qu'eux-mêmes, se traduit par 
le déplo iement de contraintes auxque l les la 
col lectivité - qui ,  par hypothèse,  n 'est pas 
imp l iquée - n'a r ien  à gagner  et met à sa 
charge des coûts d' information ,  d'encombre
ment et de contrôle parfaitement i njustifiés ; 
- supporter que  les décis ions soient prises 
à un n iveau i nférieur  à ce lu i  qui est concer
né ,  revient à confier la régu lat ion d 'un  systè
me à l 'un de ses sous-systèmes . . .  
L'appl ication de c e  pr inc ipe n o u s  condu it ,  d u  
point de v u e  économique le p l u s  large, à dis
t inguer trois types d'activités : 
- ce l l e s  q u i ,  par  natu re ,  é c h appent  à l a  
log ique  d u  marché ( b i e n s  co l lectifs, santé,  
sécu rité , etc . ) ,  re lèvent d e  toute év idence 
d 'une certa ine concept ion de  l 'ut i l ité sociale, 
et doivent être prises par le  pouvo i r  pol it ique 
au n iveau col lectif concerné ; 
- ce l l es  q u i ,  m ettant essent i e l l e me n t  e n  
cause les  agents i nd i v i due l s  (consomma
te u rs ,  c o m m e rçants , a rt i s a n s ,  act iv i tés  à 
faibles effets externes . . .  ) qu i  les prennent ,  ne 
sont  pas d e  nature à i n f l éch i r  l e  choix de  
f ina l ité d 'un  n iveau d'organisation  p lus é levé, 
et pour lesque l les i l  convient de laisser jouer 
l ' in it iative i ndividue l le  ; 
- l e s  act iv i tés  faussem e n t  i n d i v i d u e l l e s  
enfi n ,  pouvant d o n n e r  l ieu  à formation d 'un 
pr ix ,  paraissant relever de  l ' in it iative privée et 
du mobi le du profit (activités bancaires, s idé
rurg ie ,  fabricat ion et vente de  certa ins arme
m e nts . . .  ) ,  m a i s  q u i ,  par l e u r  na tu re ,  l e u r  
importance e t  la  masse des effets externes 
qu'el les comportent, engagent e n  fait l 'aven i r  
de la col lectivité e t  devraient être soumises à 
la décis ion de cette dern ière .  

I l  e s t ,  d e  ce p o i n t  d e  vue ,  des  centra l isa
t ions abusives cons istant à fai re rég lemen
ter  par l e  centre des  activités qu i ,  e n  fait ,  
d é v e l o p p e n t  l e u rs c o n s é q u e n ce s  à u n  
autre n iveau d 'o rgan isat ion : q u e  l 'on  pen
se au r ô l e  q u e  j o u e ,  par  e x e m p l e ,  e n  
F r a n c e , l e  M i n i s t è r e  d e s  F i n a n c e s  . . .  l a  
l o g i q u e  d e s  m o y e n s  s e  s u b st i t u e  i c i  a u x  
f i na l i tés des  n iveaux q u ' e l l e  devrait  serv i r. 

M a i s  i l  est  auss i  d e s  décen t ra l i sat i o n s  
i ntempestives qu i  ne sont que  caricatu re de 
démocratie ; i l  en  est  a insi  chaque  fo is que  
les citoyens sont  appelés à trancher directe
ment de q u estions  ne relevant pas de l eu r  
champ d'expérience ou de  sensib i l ité ( 1 ) ( l es 
appelerait-on à l ég iférer en matière de po l lu
t ion i nternat iona le  des océans ?) ; et q u e  
p e n s e r  d e  l a  so l u t i on  q u i  cons iste à s o u 
mettre u n  important secteu r  d e  la  Sécu rité 
nationale (tel que l 'aviation m i l ita ire) au jeu 
de  la décis ion privée gouvernée par le  mobi
le  du profit ? . . .  

L 'a c c e n t  é t a n t  m i s  s u r  l 'inu tilité d e  
contraindre tout c e  qui n e  met pas e n  cause 

un niveau d'organisation supérieur, il semble 
qu 'à partir du moment où la collectivité assu

re son contrôle sur les fonctions majeures 
dont dépend son évolution, le champ réser
vé à l'initiative privée reste considérable. 
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Sans  d o ute y a- t - i l  l à  u n  c r i t è re d e  l a  
décentral isation et d u  contrô le  pub l ic .  C'est 
bien, en effet, de décentralisation  qu ' i l  s'agit 
ic i  (c'est-à-d i re de décisions prises par des 
agents ind ividuels ou col lectifs dotés d'auto
nomie et bénéficiant de moyens propres) ,  et 
n o n  d ' u n e  s i m p l e  d é c o n c e n t rat i o n  tec h 
n ique (2) . 

Une  te l le  situation consacre "l'existence 
a u to n o m e  de certa ins in térêts en eux

mêmes généraux, mais d 'une généralité 
m o in s  large q u e  ceux do n t  l 'Eta t a la 

charge : intérêt municipal ou départemental, 
par exemple " ( G .  Ved e l ) .  E t ,  ajou te ro n s 
n o u s ,  e l l e  consacre auss i  l ' ex i stence d e s  
i ntérêts indiv iduels .  Au n iveau d e  la Nation : 
i l  revient a lors au pouvoir pol i t ique ,  issu d e  
l 'arbitrage populaire entre les idéologies et 
les programmes, de fixer le  contenu  du pro
j et social q u i ,  pou r  un temps ,  s ' impose  à 
tous .  Aux n iveaux inférieurs : les agents col
lectifs ou i nd ividue ls dotés d'autonomie  doi
vent déterm iner  l i b rement leu rs obj ectifs et 
les  modal i tés de  l e u r  réa l i sat io n ,  dans le 
cadre dé l im ité par le  respect des options de  
n iveau supé r i eu r. Les é c h e l o n s  c o l l ect i fs 
i ntermédiaires ne sont e n  mesure d'ag i r  a in
s i  que  s ' i l s  d isposent  d e  l e u rs ressou rces 
f inancières propres ,  "y compris dans le pro
d u i t de l ' i m pôt d i r e c t  s u r  l e  r e ve n u "  
(J . Delors ) .  

Mais l 'Etat, qu i  f ixe l es  objectifs généraux, 
vei l le alors à ce que soit réalisée l 'égal ité des 
chances et d es cond i t ions e ntre c i toyens ,  
que l  que soit l e  l i eu  géograph ique de  leurs 
activités ou de leur  rés idence : les critères 
de l ' imposition  restent nationaux ; les agents 
chargés de percevoi r  les rôles doivent être 
i n d épend ants des pouvo i rs locaux  ( n ' o u 
bl ions pas l e s  excès de l 'ancien régime) ; les 
poss ib i l i tés de promot ion étant les mêmes 
pour tous ,  l es  co l l ect iv ités décentra l i sées 
sont  tenues d'assu rer u n  m i n imum de ser
vices dans les domaines prioritaires de l 'édu
cation ,  de la santé, des transports col lectifs , 
etc. 

Le prob lème de la co l laborat ion i nterna
t i o n a l e ,  q u e  l ' ex te n s i o n  d u  c h a m p  d e s  
i nterdépendances sou lève chaque jou r  e n  
termes p l u s  i m périeux ,  cesse a lo rs d e  se  
poser  sous l 'ang le  généra l  d e  la  suprana
t ional ité (é lo ignant d e  p lus  e n  p l us  l e  pou 
vo i r  d e s  citoyens) ; i l  se form u l e  p lu tôt e n  
termes de transferts d e  souvera ineté l i m i
tés aux q uest ions communes aux N ations ,  
e t  don t  la so lut ion ex ige  la  coopératio n  d e  
toutes . 

A i n s i , dans le doma ine  d e  l ' env i ronne
ment : 
- relèvent du plan mondial : la pol lut ion des 
océans, la destruction  de certaines espèces 
marines, demain ,  sans doute, la  gestion des 
matières premières détenues par les uns et 
exp l o i tées  par  les au t res ,  a l o rs q u ' e l l e s  
appart iennent à c e  q u e  l 'on s'apercevra être 
un jour le patr imoine de l 'humanité, etc. 
- relèvent du plan international, mettant en 
cause un  g roupe l imité de nat ions : certaines 
questions de pol l ut ion atmosphér ique, mari
ne (pays riverains de la Méditerranée) ,  f lu
viale ( le Rh in ) ,  etc. 

- 25 -

- relèvent d u  plan national : la déf in it ion des 
normes de qual ité du mi l ieu à respecter sur  
l 'ensemble du  territoire, en fonction des ut i l i 
sat ions faites des d ifférentes ressou rces , la 
mise e n  p lace d u  d i sposit i f  permettant de  
rédu i re les  inégal ités de charges pouvant en 
découler entre d i fférentes zones du territo i re ,  
etc. 

Et nous  touchons  ici à la d iversité des 
cond i t ions qu i  requ ie rt l ' initiative régionale 

ou locale : cette d iversité est te l le  q u e  l e  
respect d ' u n e  no rme n at iona le  d e  qua l ité 
ne peut  être o bte n u  que moye n n ant u n e  
rég lementat ion  d e s  normes d 'ém iss ion par
faitement adaptée aux condit ions locales ; 
e n  ce q u i  concerne  les eaux  de s u rface , 
par exemple ,  i nterv iennent les u sages q u i  
e n  s o n t  faits , l es  poss ib i l i tés d e  s ubst i tu
t ion dans l a  sat isfact ion de  ces usages, la  
composit ion ch im ique  des eaux ,  l eu r  débit ,  
leur local isat ion (bassin versant ou  val lée ) ,  
l a  p résence o u  l 'absence d e  s o u rces de 
po l l ut ion e n  amont ,  e tc .  Le pouvoir qu i  vou
d rait central i ser  toutes ces i nformations sur 
l 'ensemble d u  terr ito i re se condamnerait à 
l ' i nefficacité ; c'est ic i  que do i t  jouer  à p le in  
l ' i n i t iat ive des  n iveaux concernés ( l e  bas
s i n ,  la m u n ic ipa l i té ) .  On d écouvre a lo rs ,  
comme c 'es t  actue l lement  l e  cas pour  l a  
nappe d'Alsace, l a  n écessité d ' i nformer les 
popu l ati o n ,  d e  les  "responsabi l i ser" et de 
l es  associer à l a  gest io n d ' u n  patr i mo i ne  
don t  l ' ave n i r  dépend  d e  l eu r  c o m p o rte 
ment .  

• Le bouclage de l ' information 
et le contrôle du bas vers le haut 

Nous percevons  a ins i  un second aspect 
du  principe de contrainte min imale,  la néces
s i té  d ' u n  bouc lage  de l ' i n format ion et d u  
contrô le al lant ,  cette fois-c i ,  du  bas vers l e  
haut. 

Là encore, le  vivant nous sert de modèle. 

NOTES 

( 1 ) Ce n'est pas la procédure démocratique de choix entre 

les thèses opposées des représentants de l'opinion (les par

tis politiques par exemple) qui est en cause ici (on le verra 

plus loin), mais celle qui consisterait à faire régler directe
ment par les individus des questions qui se posent à un 
autre niveau .  

(2 )  G .  Vedel : 

"La déconcentration est une technique d'organ isation qui  

consiste à remettre d' importants pouvoirs de décision à des 
agents du pouvoir central placés à la tête des diverses cir

conscriptions administratives ou à divers services. 

La décentralisation consiste à remettre d' importants pou

voirs de décision à des organes autres que de s imples 

agents du pouvoir central ,  non soumis au devoir d'obéissan
ce h iérarch ique, et qui sont souvent élus par les citoyens 

intéressés. La déconcentration n'est qu'une technique de 

commandement n'ayant pas par elle-même de valeur démo
cratique, puisqu'elle laisse toute l'administration aux mains 

du pouvoir central ou de ses agents. 

La décentralisation a une valeur démocratique, puisqu'elle 
se ramène à faire gérer le maximum d'affaires par les inté
ressés eux-mêmes ou par leurs représentants 

(Droit administratif, Thémis, PUF, 1 968-2, pp. 560-56 1 ) .  



"Dans le système fermé sur le plan de l'infor

mation-structure que représente un individu, 

tous les organes, tous les systèmes, toutes 

les cellules, toutes les molécules concourent 

au maintient de la structure . . .  Le système 
nerveux n 'est que l'exécutant des décisions 

anti-entropiques de l'ensemble de l'organis-

- que l ' information soit un bien commun lar
gement ouvert à tous et non, comme c'est le 
cas aujourd'hu i ,  au moins en France, comme 
u n  b ien i nacessible au pub l i c ,  appartenant 
en  propre aux organismes admin istratifs -
pour ne pas d i re aux corps ou aux castes -
qu i  la recuei l lent ou l 'é laborent ; 

q u e m e n t  d é s i g n é s  - et p é r i o d i q u e m e n t  
révocables - p a r  l ' ensemb le  d e s  popu l a
t ions qu ' i l s  représentent, et donc soum is  aux 
contrô le  de ces dern ières.  

J 'ajouterai enf in que  le caractère normatif 
de l ' u t i l i té  soc ia le  me paraît i m p l i q u e r  u n  
au t re e n s e i g n e m e n t  : d a n s  la  m e s u re o ù  
t o u s  s y s t è m e  d e  v a l e u rs é c h a p p e  à l a  
démonstrat ion  sc ient i f iqu e ,  les concept ions 
re lat ives au contenu  de l 'ut i l ité socia le sont 
nécessai rement m u ltip les,  ce qu i  constitue ,  à 
mon sens ,  une  i nvitatio n  au pluralisme, à la 
tolérance et u n e  justif icat ion de l 'alternance 

démocratique. 

me . .  . 

" . . .  Pour que chaque niveau d'organisation 

- q u e  réc ip roq uement ,  les n iveaux déc i 
s ionne ls  supérieurs se mettent en mesure de 
connaître les aspirat ions et les besoins des 
hommes concernés par leurs décis ions ; 

puisse s 'intégrer fonctionnellement à l 'en
semble, il faut qu 'il soit informé de la finalité 

de l'ensemble et, qui plus est, . . .  qu 'il puisse 

pa rticiper a u  choix de ce tte fina lité " 
(H. Laborit). Au plan social, "être libre - a-t

il été dit dans une instance qui ne s 'est pas 

signalée par son caractère subversif - c 'est 
participer aux décisions " (C. N . J .P. ) .  

- que  le pouvoir  de décider appartiennent 
aux populat ions concernées, dans tous les 
cas où  e l les possèdent l ' i nformat ion néces
sai re et ne mettent pas en cause un  niveau 
d'organisat ion supérieur  ; 
- q u e  les  agents i nd iv idue ls  ou co l l ect ifs 
i nvest is du pouvo i r  déc is ionne l  à tou s  les  
n iveaux de l 'organisat ion soient démocrati -

René PASSET 
La satisfaction de cette exigence par l 'or

ganisation socio-économique impl iquerait : 
Professeur à l'Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne 
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HOMME ET PLANTES 
N"S, print�mps 1 993 : En  survolant la vie mouvementée de Pierre Poivre (un 
aventurier des épices au XVI I I e  s ièc le)  en  nous présentant le  merisier sous 
toutes ses coutures, en parcourant les al lées des jard ins de Métis, et en bien 
d'autres occasions, cette revue, au f i l  de ses articles, nous donne rendez-vous 
au travers du temps et de l 'espace, avec les plantes. 
Revue du CCVS, SNHF, 84 rue de Grenel le ,  75007 PAR IS .  

LA RECHERCHE 
N"257, septembre1 993 : Cette revue a toujours porté u n  intérêt soutenu aux 
sciences de l 'environnement et de l 'éco logie.  Dans son dernier nu méro, un 
dossier concernant les polit iques de l 'eau en Europe de l 'Est (que nous regret
tons de n'avo i r  pu s ignaler dans notre N°1 09 sur la "Coopération dans le 
domaine de l 'eau") et trois autres articles i ntéressant ces domaines : l 'uti l isa
tion de l 'azote par les plantes, l 'aven i r  des sciences de la Nature, la protection 
des cu ltures g râce à des molécules produ its par les œufs de certains rava
geurs .  (22 x 29,5 cm,  1 1 9  p . ,  36 Frs) 
5,  rue Jacques Callot, 75006 PARIS .  

PROBLEMES POLITIQUES ET SOCIAUX 
N" 678, 17 avri l 1 993 - Sous le titre "Energie et environnement", s'appuyant 
sur des chiffres, des rapports, des articles parus sur ce sujet, Michel HORS a 
constitué un dossier sur les g rands problèmes de l 'énerg ie ,  dans le monde, 
qu i  donne u n  aperçu g lobal , mais non exhaustif, de la situation énergétique et 
trace un certain nombre de perspectives pour l 'aven i r. ( 1 6 ,3 x 24 cm,  30 Frs, 
63 p . ) .  Dans la même col lection : Afrique contemporaine, l'environnement 
en Afrique ainsi que Croissance et Environnement : les conditions de la 
qual ité de la vie. 
Documentation Française, 29, quai Voltaire - 75007 PARIS .  
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URBANISME 
N" 266, septembre 1 993 - U rban isme aborde ,  dans son dern ier  n u méro ,  
l 'écologie u rbaine ,  au travers des mesures prises par la v i l le  de Los Angeles 
pour rédu i re la pol lut ion atmosphérique liée à l a  c i rculation automobi le .  D'autre 
part, un texte sur  les choix du gouvernement Bal ladu r, présentés à Mende,  le 
1 2  j u i l l e t  1 9 9 3 ,  i n t é r e s s e ra l e s  l e c te u rs d u  p r é s e n t  n u m é ro 1 1 0  
d'Aménagement et Nature, a insi  que l 'artic le concernant le pouvoir rég ional  et 
le pouvoir  des com munes.  
Urbanisme, 57 rue de Seine,  75006 PAR IS  (23 x 30,  82 p. 95 F) .  

50 MILLIONS DE CONSOMMATEURS 
No 265, octobre, 1 993 : U n  an après les inondations de Vaisons- la-Romaine, 
cette revue a fait  une très i ntéressante enquête sur  les l ieux où ,  en France, de 
nouveaux d rames de  ce type sont poss i b l e s .  Le  doss ie r  comprend  des 
enquêtes sur  les vi l les les plus menacées e n  France, les expl icat ions des 
maires concernés et une  exposit ion des raisons souvent f inancières de ces 
catastrophes. Quelques jours après la parut ion de ce numéro, l 'actual ité venait 
confirmer ces craintes. I . N . C . ,  80 rue Lecourbe 7501 5 PAR IS .  
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G EOG RAPHE 1 ECOLOGU E  recherche contrats freelance ou emploi  orga
n isation ( i nternationale) de protect ion de la NATU R E  ; bureau d 'études en 
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